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Service des Litiges  

Décision  

Madame ABC / Sibelga  

Objet de la plainte  

Madame ABC, la plaignante, sollicite du Service des litiges que ce dernier se prononce sur le respect 

par Sibelga de l’article 4, 6 et 264, §2, du règlement technique pour la gestion du réseau de distribution 

d’électricité en Région de Bruxelles-Capitale et à l’accès à celui-ci (ci-après « règlement technique 

électricité »).  

Exposé des faits  

La plaignante est domiciliée à Bruxelles, rue XYZ, depuis le 2 juillet 2012 selon les historiques fournis 

par SIBELGA.   

Selon les dires de la plaignante, à la suite d’un dysfonctionnement du chauffage au gaz, le bailleur de la 

plaignante a installé des chauffages électriques et a fait appel à Sibelga pour un renforcement de la 

puissance du compteur n°64XXXXXXX de la plaignante en août 2019.   

Interpellée par le Service, Sibelga a davantage détaillé l’intervention réalisée. Il s’agissait en réalité d’un 

« renforcement de la protection (remplacement d’un fusible par un disjoncteur de calibre supérieur) 

et non à un renforcement du compteur »1.  

Sibelga n’a pas pu transmettre la demande de travaux car celle-ci aurait été effectuée par téléphone via 

le service clientèle. Sibelga n’a pas pu transmettre la facture concernant ces travaux car le technicien 

ayant exécuté le travail aurait oublié de clôturer l’offre sur la tablette électronique.  

Suite au relevé annuel effectué le 23 juillet 2020, en comparant le relevé de l’année en cours avec le 

précédent, une anomalie a été signalée lors de l’analyse des index par le service Validation. Ce dernier 

a ensuite alerté le service de Consommation non-mesurée car le compteur n° 64XXXX avait visiblement 

décompté de la consommation.  

Un technicien effectue une visite sur place le 5 octobre 2020 afin de contrôler le compteur. Sibelga 

déclare qu’à cette occasion, il a constaté une anomalie au niveau de scellés d’état et a signalé la 

nécessité de remplacer le compteur en question.   

Le 22 janvier 2021, Sibelga a accès au local de comptage et procède au remplacement du compteur n° 

64XXXX par le compteur n° 34XXXXXX. Ce même jour, un constat d’atteinte est dressé par SIBELGA pour 

le compteur n°64XXXXXXX. Le constat mentionne « faux scellé d’état + index asynchrone + index 

inférieur ». Le constat mentionne également, au niveau de la partie « analyse », les mentions suivantes 

: « Faux scellés d’état, l’index est désynchronisé, la vitre flouée malgré le nettoyage extérieur (sale de 

l’intérieur). Intrusion et manipulation sur ce compteur ».   

 
1 E-mail de Sibelga du 10 avril 2024  
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Le compteur 64XXXXXXX datait de 1968. Le Service a interrogé Sibelga pour qu’elle démontre le bon 

fonctionnement métrologique de celui-ci, par le biais de l’explication du lot auquel il appartenait et des 

tests réalisés pour ce lot. Sibelga déclare que compte tenu du dossier ouvert le 22 janvier 2021 pour 

soupçon de fraude, elle n’est pas en mesure de démontrer le bon fonctionnement métrologique du 

compteur. Sibelga n’apporte pas d’éléments pour démontrer le bon fonctionnement métrologique du 

compteur 64XXXXXXX pour la période antérieure au constat d’atteinte.  

Le 20 décembre 2021, Sibelga notifie à la plaignante une consommation non mesurée pour la période 

du 6 juillet 2018 au 21 janvier 2021 (931 jours), pour le compteur d’électricité portant le numéro EAN 

54XXXXXXXXXXXXXXXX. Sibelga adresse à la plaignante la facture litigieuse, elle porte sur une 

consommation de 16.785 kWh, pour un montant total de 10.071,30 EUR. Sibelga distingue les deux 

périodes suivantes :   

- 305 jours (période du 06/07/2018 au 06/05/2019) x 12,28 kWh (consommation enregistrée 

entre le 08/07/15 et le 05/07/18) = 3.745 kWh – 1.369 kWh (consommation facturée par le 

fournisseur pour la période concernée) = 2.376 kWh ;   

- 626 jours (période du 07/05/19 au 21/01/21) x 24,93 kWh (consommation enregistrée entre 

le 21/01/21 et le 12/08/21) = 15.606 kWh – 1.197 kWh (consommation facturée par le 

fournisseur pour la période concernée) = 14.409 kWh.   

Des indemnités de consommation ont été facturées, ainsi qu’un forfait pour atteinte à l’intégrité du 

raccordement. La consommation déjà facturée par le fournisseur pour la période concernée a été 

déduite de la quantité facturée.   

Cette facture fait suite à une première facture pour consommation non mesurée qui portait sur la 

période portant la référence n°85XXXXXXX et qui portait sur la période du 08/07/2015 au 21/01/2021. 

Suite à la réception de l’information du changement de système de chauffage, Sibelga avait procédé à 

l’annulation de la facture n° 85XXXXXXX au profit d’une nouvelle facture, portant la référence 

n°85ZZZZZZZ. Suite à une erreur de traitement par le service de facturation, la nouvelle facture 

n°85ZZZZZZZ a cependant été émise sous le mauvais intitulé (consommation hors contrat) avec une 

tarification et des frais inadaptés à une consommation non mesurée. Cette dernière facture 

n°85ZZZZZZZ a dès lors été annulée au profit d’une troisième facture, n°85YYYYYYY, soit la facture 

litigieuse, émise sous le bon intitulé avec les frais et tarifs correspondant aux consommations non 

mesurées. Cette troisième et dernière facture, émise pour un total de 16.785 kWh pour la période 

allant du 06/07/2018 au 21/01/2021 tient compte des différences de période correspondant à la 

modification du type de chauffage.  

L’historique du point est le suivant :   

ELECTRICITE:  
                

                    

Consommation lors de la période litigieuse sur    
          

E64XXXX:  
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Date  Index  Type rlv  Date  Index  Type rlv  Nombre de jours  Consommation  Consommation  
journalière    

10-03-

10 
  24671  Releveur  07-07-10   26156    120   1485   12,38    

08-07-

10 
  26156  Releveur  27-07-11   29652    385   3496   9,08    

28-07-

11 
  29652  Releveur  01-07-12   33081    340   3429   10,09    

02-07-

12 
  33081  Releveur  03-07-13   36901    367   3820   10,41    

04-07-

13 
  36901  Releveur  03-07-14   40377    365   3476   9,52    

04-07-

14 
  40377  Releveur  07-07-15   44295    369   3918   10,62    

08-07-

15 
  44295  Releveur  30-06-16   48483    359   4188   11,67    

01-07-

16 
  48483  Releveur  03-07-17   52693    368   4210   11,44    

04-07-

17 
  52693  Releveur  05-07-18   57733    367   5040   13,73    

06-07-

18 
  57733  Releveur  13-08-19   60299    404   2566   6,35    

14-08-

19 
  60299  Sibelga  23-07-20   47691    345   -12608   -36,54    

24-07-

20 
  47691  Releveur  04-10-20   58796    73   11105   152,12    

05-10-

20 
  58796  Sibelga  21-01-21   58702  Sibelga  109   -94   -0,86    

                  
 

  

Consommation après la remise en état de l'installation sur E34XXXXXX:  
      

 
  

                  
 

  

Date  Index  Type rlv  Date  Index  Type rlv  Nombre de jours  Consommation  Consommation  
journalière  

   

22-01-

21 
  9  Sibelga  12-08-21   5070    203   5061   24,93    

12-08-

21 
  5070  Releveur  11-07-22   11890    334   6820   20,42    

12-07-

22 
  11890  Releveur  21-04-23   16486  

Fournisseu 

 r  284   4596   16,18    

Le 11 janvier 2022, la plaignante introduit, par l’intermédiaire du service IGE, une plainte de 

contestation auprès de Sibelga à l’encontre de la facture litigieuse.  

Sibelga refuse de faire droit à la demande du plaignant par un email du 27 janvier 2022.   

La plaignante introduit une plainte devant le Service des litiges le 10 février 2022.  
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Position du plaignant  

La plaignante réfute toute atteinte à l’intégrité du compteur et considère que la facture litigieuse doit 

être annulée.   

La plaignante est d’accord pour qu’une éventuelle consommation manquante lui soit facturée par son 

fournisseur d’énergie.   

Position de la partie mise en cause  

Sibelga affirme, en se fondant sur le constat de bris de scellés, que l'intégrité du compteur auquel le 

plaignant est rattaché a été atteinte.   

La consommation réelle doit être estimée et facturée conformément aux dispositions du règlement 

technique.  

Recevabilité  

L’article 30novies, §1er, de l’ordonnance du 19 juillet 2001 de la Région de Bruxelles-Capitale relative à 

l’organisation du marché de l’électricité en Région de Bruxelles-Capitale prévoit que :   

« 1er. - Il est créé, au sein de Brugel, un " Service des litiges " qui statue sur les plaintes :  

   1° concernant l'application de la présente ordonnance, de ses arrêtés d'exécution et du MIG en vigueur 

;  

   2° concernant l'application de l'ordonnance du 1er avril 2004 relative à l'organisation du marché du 

gaz en Région de Bruxelles-Capitale, concernant des redevances de voiries en matière de gaz et 

d'électricité et portant modification de l'ordonnance du 19 juillet 2001 relative à l'organisation du 

marché de l'électricité en Région de Bruxelles-Capital, de ses arrêtés d'exécution et du MIG en vigueur;  

   3° relatives au fonctionnement des marchés du gaz et de l'électricité ;  

   4° ayant trait aux activités d'un fournisseur, d’un fournisseur de service de flexibilité, d'un gestionnaire 

de réseau ou d'un intermédiaire ou de toute entreprise active dans le domaine de l’électricité et/ou du 

gaz ;  

   5° relatives à l'octroi d'une aide financière dans le cadre du programme d'exécution visé à l'article 24, 

§2 ;  

6° concernant les plaintes relatives au réseau de traction ferroviaire régional et au réseau de gares.  

Le Service des litiges n’est pas compétent pour statuer sur les plaintes contre les décisions de Brugel. »  

Il ressort de cet article que le Service des litiges est compétent pour statuer sur des plaintes relatives 

au présent règlement technique.  

La plainte a pour objet la contestation de facture pour consommation non mesurée et d’une atteinte à 

l’intégrité du compteur.  

Examen du fond  

I. Quant à l’atteinte portée à l’intégrité du compteur et le tarif appliqué par Sibelga  

L’article 6 du règlement technique électricité dispose que :  
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« § 1er. Le gestionnaire du réseau de distribution facture l’électricité consommée :  

- sur un point d’accès inactif, pour la quantité d’électricité consommée sans contrat ;  

- sur un point d’accès actif, pour la quantité d’électricité qui, du fait d’une manipulation du 

raccordement ou de l’équipement de comptage, n’a pas été correctement enregistrée par celui-

ci.  

Les consommations sont à charge de l’occupant connu. A défaut d’occupant connu, les 

consommations sont à charge du propriétaire. Si le propriétaire démontre, sur la base d’un acte 

opposable, la présence continue d’un ou plusieurs occupants déterminés, les consommations 

sont à charge de ce ou ces occupants. Si le propriétaire ne démontre pas, sur la base d’un acte 

opposable, la présence continue d’un ou plusieurs occupants déterminés, les consommations 

sont à charge du propriétaire, et ce, sans préjudice de ses droits de recours contre le tiers qu’il 

estimerait redevable des consommations. Le gestionnaire du réseau de distribution ne tient pas 

compte des effets internes de l’acte qui lui est opposé. (…)  

§2. Le gestionnaire du réseau de distribution adopte un ou plusieurs tarifs pour les cas de 

consommation d’électricité visés au paragraphe 1er. En tout état de cause, le gestionnaire du 

réseau de distribution adopte un tarif qui s’applique par défaut. Par dérogation à l’application 

du tarif par défaut et uniquement lorsque de l’électricité est consommée sur un point d’accès 

inactif, un tarif inférieur au tarif par défaut peut être appliqué si une ou plusieurs des conditions 

suivantes est rencontrée :  

- erreur ou dysfonctionnement administratif du fournisseur ou du gestionnaire du réseau de 

distribution ;  

- démarches persistantes de l’utilisateur du réseau de distribution en vue d’activer son point 

d’accès inactif ;  

- régularisation, de la propre initiative de l’utilisateur du réseau de distribution et sans 

intervention préalable du gestionnaire du réseau de distribution, de la situation dans les six 

mois à dater du début de la consommation.  

Par dérogation à l’application du tarif par défaut, un tarif supérieur au tarif par défaut est 

appliqué lorsqu’il a été porté atteinte à l’intégrité de l’équipement de comptage. Les tarifs visés 

aux alinéas 1 à 3 font l’objet d’une réduction si l’utilisateur de réseau, avant l’échéance fixée par 

le gestionnaire du réseau de distribution, s’acquitte des montants dus au gestionnaire du réseau 

de distribution ou convient avec ce dernier d’un plan de paiement contraignant ».  

En l’espèce, le constat rédigé par Sibelga, daté du 22 janvier 2021, constate la présence d’un « faux 

scellé d’état + index asynchrone + index inférieur » du compteur électricité 64XXXXXXX. Il est également 

précisé au niveau de la partie « analyse » : « Faux scellés d’état, l’index est désynchronisé, la vitre flouée 

malgré le nettoyage extérieur (sale de l’intérieur). Intrusion et manipulation sur ce compteur ».  

Le constat en conclut qu’il a été porté atteinte à l’intégrité du raccordement ou de l’équipement de 

comptage, et que la consommation réelle doit être estimée et facturée conformément au règlement 

technique.   
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Ayant constaté ces manipulations, Sibelga a établi, sur la base de l’article 6 du règlement technique 

électricité, une facture des consommations non mesurées du fait de ces manipulations en date du 20 

décembre 2021, avec application du tarif majoré.  

En ce qui concerne l’imputabilité de la fraude, il ne relève pas de la compétence du Service des litiges 

de trancher cette question. En effet, l’article 6 du règlement technique électricité, repris ci-dessus, 

précise que les consommations en cas de manipulation du compteur sont à charge de l’occupant des 

lieux.  

Dans le cas d’espèce, il n’est pas contesté que le plaignant était l’occupant des lieux lors de la période 

que facture Sibelga, c’est-à-dire du 6 juillet 2018 au 21 janvier 2021.   

À ce titre, le plaignant est donc redevable de la consommation d’électricité non mesurée du fait de la 

manipulation du compteur.  

Quant au taux appliqué par Sibelga, l’article 6, §2, alinéa 3, du règlement technique ne prévoit pas de 

possibilité d’appliquer un tarif minoré lorsqu’il est question d’une atteinte au compteur. Le taux 

appliqué par Sibelga est dès lors correct.  

II. Quant à la détection de l’atteinte à l’intégrité des compteurs   

L’article 4 du règlement technique électricité dispose comme il suit :  

« §1er. Le gestionnaire du réseau de distribution exécute les tâches et obligations qui lui 

incombent par et en vertu de l’Ordonnance afin d'assurer la distribution d'électricité au profit 

des utilisateurs du réseau de distribution, tout en surveillant, en maintenant et, le cas échéant, 

en rétablissant la sécurité, la fiabilité et l'efficacité du réseau de distribution.  

§ 2. Dans l’exécution de ses tâches, le gestionnaire du réseau de distribution met en œuvre tous 

les moyens adéquats que les utilisateurs du réseau de distribution sont en droit d’attendre de 

lui et qui peuvent, en tenant compte de la situation particulière, être raisonnablement obtenus.  

Ces moyens sont notamment détaillés dans le plan d’investissements du gestionnaire du réseau 

de distribution visé au Titre II ».  

Il ressort de cet article que le gestionnaire de réseau doit exécuter ses tâches et obligations tout en 

surveillant, en maintenant ou en rétablissant la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau de 

distribution. À défaut, il est possible de retenir une faute dans le chef du gestionnaire de réseau.  

Dans l’exécution de ses tâches, le gestionnaire de réseau doit mettre en œuvre les moyens que 

l’utilisateur est en droit d’attendre de lui afin que ce dernier puisse raisonnablement les obtenir en 

tenant notamment compte de la situation particulière.  

En l’espèce, le compteur 64XXXXXXX, datant de 1968, a fait l’objet d’une demande d'explication de la 

part du Service, qui a sollicité Sibelga pour prouver que ce compteur fonctionnait correctement d'un 

point de vue métrologique.   

Cela devait être fait en fournissant des informations sur le lot auquel il appartenait et en présentant les 

tests effectués sur ce lot. Sibelga a répondu qu'en raison du dossier ouvert le 22 janvier 2021 pour 

soupçon de fraude, elle n’était pas en mesure de prouver le bon fonctionnement métrologique du 
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compteur. Elle n’a fourni aucun élément démontrant la conformité métrologique du compteur 

64XXXXXXX pour la période précédant la détection de l’anomalie.  

Étant donné l’ancienneté du compteur, âgé de plus de 50 ans, dont la vétusté pourrait entraîner un 

dysfonctionnement, et l’incapacité de Sibelga à prouver la conformité métrologique de celui-ci, le 

Service estime que Sibelga n’a pas respecté les obligations qui lui incombent en vertu de l’article 4 

précité.  

III. Quant à la méthode d’estimation   

L’article 6 du règlement technique énonce que :  

« (…) Lorsque la fiabilité des données de comptage n’est pas garantie, le gestionnaire du réseau de 

distribution estime, sur la base de critères objectifs et non discriminatoires, la quantité d'électricité 

consommée. Lorsque le raccordement est utilisé aux fins prévues initialement, cette estimation est 

fixée par la méthode du quatre-vingtième centile, conformément à l’alinéa 4. A défaut ou lorsque, 

sur la base d’éléments objectifs et non discriminatoires, la méthode du quatre-vingtième centile ne 

permet manifestement pas au gestionnaire du réseau de distribution d’estimer la quantité 

d’électricité réellement consommée, cette estimation peut notamment tenir compte des profils de 

consommation statistiques, d’historiques de consommation sur le compteur et/ou de l’utilisateur 

du réseau de distribution, du type d’appareils installés et/ou des conditions climatiques. (Nous 

soulignons)  

L’estimation par la méthode du quatre-vingtième centile consiste à :  

1° regrouper, par ordre croissant, les données de consommations (supérieures à 0 kWh) de tous 

les utilisateurs du réseau de distribution par capacité de raccordement ;  

2° définir, pour chaque groupe d’utilisateurs du réseau de distribution ayant la même capacité 

de raccordement, le quatre-vingtième centile ;  

3° le quatre-vingtième centile est la valeur de consommation qui marque une division dans le 

groupe de consommation de sorte qu’il y a, d’une part, 80 pourcents de valeurs de 

consommation inférieures et, d’autre part, 20 pourcent de valeurs de consommation 

supérieures ».  

Il ressort de cet article que lorsque l’on ne peut se fier aux données de comptage, la méthode 

d’estimation par défaut est celle du quatre-vingtième centile, sauf si celle-ci ne parait, sur la base 

d’éléments objectifs et non discriminatoires, manifestement pas adéquate pour estimer la 

consommation réelle.  

En l’espèce, Sibelga notifie à la plaignante une consommation non mesurée pour la période du 6 

juillet 2018 au 21 janvier 2021 (931 jours), pour le compteur d’électricité portant le numéro EAN 

54XXXXXXXXXXXXXXXX.  

Le calcul de la période concernée (présence système de chauffage électrique) est le suivant :   

  1) Pour la période facturée avec présence système de chauffage au gaz :  

Une consommation non-mesurée de 2376 kWh pour la période du 06/07/2018 au 06/05/2019 :  
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305 jours (du 06/07/2018 au 06/05/2019) x 12,28 kWh/jour   

= 3.745 kWh  

Desquels il faut déduire la consommation déjà facturée par le fournisseur sur la période en question 

soit 1369 kWh :  

3.745 kWh – 1.369 kWh  

= 2.376 kWh  

  2) Pour la période facturée avec présence système de chauffage électrique :   

Une consommation non-mesurée de 14.409 kWh pour la période du 07/05/2019 au 21/01/2021 :  

626 jours (du 07/05/2019 au 21/01/2021) x 24,93 kWh/jour  

=15.606 kWh  

Desquels il faut déduire la consommation déjà facturée par le fournisseur sur la période en question 

soit 1.197 kWh   

= 15.606 kWh – 1.197 kWh  

= 14.409 kWh  

Soit un total de 14.409 kWh + 2.376 kWh = 16.785 kWh facturés sur la période du 06/07/2018 au 

21/01/2021  

En l’espèce, Sibelga disposait de données pour une période allant du 06 juillet 2018 au 21 janvier 2021, 

soit une période de 30 mois. Le Service des litiges estime qu’une telle période est suffisamment 

représentative afin que Sibelga puisse utilement en tenir compte. Cette consommation a donc été 

estimé en écartant la méthode du quatre-vingtième centile au profit de l’historique de consommation 

qui s’avère plus relevant.   

IV. Quant à la période de rectification  

La facture de rectification de la consommation non mesurée vise la période du 6 janvier 2018 au 21 

janvier 2021.  

Dans le cas présent, il convient de scinder la consommation en deux parties :  

- Une période commençant par la dernière date du relevé valide : le 4 octobre 2020.   

- Une période précédant le 4 octobre établi comme compteur dysfonctionnel où la 

rectification devrait s’effectuer par l’intermédiaire du fournisseur d’énergie.  

L’article 264, § 2, du règlement technique électricité dispose que :   

« Une éventuelle rectification des données de comptage et de la facturation qui en résulte 

portera au maximum sur deux périodes annuelles de consommation. Pour déterminer ces deux 

périodes annuelles de consommation, le gestionnaire du réseau de distribution remonte, à 

partir du dernier relevé périodique, au relevé périodique effectué deux ans auparavant. Dans 
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les cas où le MIG le prévoit, est assimilé à un relevé périodique le relevé lié à un scénario du MIG 

(notamment le changement de fournisseur ou de client)  

Le gestionnaire du réseau de distribution peut rectifier les données de comptage et la 

facturation qui en résulte sur cinq périodes annuelles de consommation :  

- Sans préjudice de l’article 225, §3, si l’utilisateur du réseau de distribution n’a pas respecté 

l’article 215 ou en cas de fraude, et ce, au préjudice du gestionnaire du réseau de 

distribution ;  

- Si l’erreur dans les données de comptage est imputable au gestionnaire du réseau de 

distribution, et ce, au préjudice de l’utilisateur du réseau de distribution qui a respecté 

l’article 215 ;  

- Si l’erreur dans les données de comptage résulte de plusieurs erreurs manifestes du 

gestionnaire du réseau de distribution et que l’utilisateur du réseau de distribution a été 

facturé pour de l’énergie qu’il n’a jamais consommée. Les erreurs manifestes du 

gestionnaire du réseau de distribution doivent être répétées au moins trois années 

consécutives et ne pas avoir été induites par l’utilisateur du réseau de distribution.  

Une estimation à vingt-quatre mois est effectuée lorsqu’aucun relevé n’a été effectué lors de la 

période de relève située deux ans avant le dernier relevé périodique et qu’aucune donnée de 

comptage n’est disponible. Cette période de relève peut s’étaler sur trois mois ».  

Selon cet article, et plus précisément le premier tiret, en cas de fraude commise par l’utilisateur du 

réseau de distribution, la rectification des données de comptage peut s’effectuer par Sibelga sur cinq 

périodes annuelles de consommation.  

Le Service des litiges considère que les principes contenus dans l’article 264, § 2, du Règlement 

technique électricité sont applicables lorsqu’il s’agit de déterminer la période de consommation sur 

laquelle on peut rectifier des consommations. Sibelga dispose dès lors d’une faculté de remonter sur 5 

ans pour rectifier la consommation incorrectement mesurée d’un utilisateur de réseau : s’agissant 

d’une faculté, Sibelga peut également décider de se limiter à deux années, par exemple si Sibelga a 

elle-même commis une faute ou a manqué de diligence en ne détectant pas à temps une 

consommation non mesurée suite à une atteinte à l’intégrité de l’équipement de comptage.  

En l’espèce, la facture de rectification de la consommation non mesurée vise la période du 6 juillet 2018 

au 21 janvier 2021.   

Selon l’article susvisé, Sibelga a la possibilité de rectifier les données de comptage et la facturation sur 

la base de deux périodes annuelles de consommation, remontant à partir du dernier relevé périodique 

valide, qui est le 4 octobre 2020 dans ce cas. Cette date constitue donc le point de référence le plus 

éloigné pour toute rectification.  

Le compteur n° 64XXXXXXX dont sa vétusté est évidente, présente des anomalies confirmées par le 

constat d’atteinte du 22 janvier 2021. L’incapacité de Sibelga à prouver le bon fonctionnement 

métrologique de ce compteur avant cette date soulève des doutes quant à la régularité des mesures 

de consommation antérieures.   
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Par conséquent, bien que Sibelga puisse invoquer la fraude pour justifier une rectification sur cinq ans, 

Le Service est d’avis que l’exercice de cette faculté de remonter sur cinq périodes annuelles de 

consommation reviendrait à faire délibérément application de la voie la plus préjudiciable à la 

plaignante, ce qui serait constitutif d’un abus de droit. Il convient dès lors de limiter la période à deux 

ans depuis le dernier relevé.  

De cette manière, la période précédant le 4 octobre doit être établi comme compteur dysfonctionnel.  

PAR CES MOTIFS  

Le Service des litiges déclare la plainte introduite par Madame ABC contre Sibelga recevable et 

partiellement fondée en ce que :  

- Sibelga a respecté l’article 6 du règlement technique en estimant correctement la 

consommation non mesurée de la plaignante et en facturant, suite à une manipulation, la 

consommation non mesurée à charge de l’occupant des lieux.   

- Sibelga, en étant incapable de prouver la conformité métrologique du compteur, n’a pas agi de 

façon à mettre en œuvre les moyens dont la plaignante est en droit d’attendre et n’a donc pas 

respecté l’article 4 du règlement technique   

- Il convient de rectifier la période de consommation retenue dans la facture de Sibelga sur deux 

années au lieu de la faculté des 5 années.    

                                                                                              

Conseiller juridique      Directeur 

Membre du Service des litiges               Membre du Service des litiges  

  


